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On détruit même quelquefois le t'n qu'il y
en di. 

y

Quant an journal d' appel, on lo i i.' t ui-
lièrement, mais d'après des formes t

Je serais heureux qu'une nouvelle forme
de journal d'appel, servant en méme tenp4
de registre des notes méritées par les élèves,
fût introduite dans nos écoles. La formule
rctuelle pourrait être préparée de manière
à former lout l'espace dont on a besoin pour
la tenue de ce petit registre.

Les sEcrétaires-trésoriers tiennent-ils bien
leurs comptes ? En général ces fonction-
naires ne se servent pas du grand-livre, ou
s'ils foi t quelques inscri rptions dans ce hvre,
ce n'est pas dans 1:. forme voulue. On n'y
ouvre r:as un compte à chaque contribuable.
Tout au plus le fait-on en favour des insti-
tuteurs. On n'attache pas notu plus assez
d'importnce aux additions des nombres, e:
l'examen de ces comptes ne peut pas être
satisfaisant. Nos remnarques ne sont seule-
ment pas comprises, ear plusieurs secré-
taires sont d'une ignorance complète des
principales notions de la tenue des livres ;
ils n'ont pas iênie Pidée de l'alignement
des chiffres : c'est un fatras indéchiffrable.
Quand ui homme instruit est dans une
paroisse, on devrait toujours le nommer
secrétaire-trésorier. Ou ne le fait pas tou-
jours cependant, on dit que ça coûte trop
cher les services d'un homme instruit. Un
ouvrage bicn fait mie coûte jamais trop cher.
J'ai dans mon district un bon nombre de
secrétaires-trésuriers qui s'acquittent tres
bien de leurs devoirs, et qui sont d'une
utilité précieuse à la d iuse le l'éducation.

J'ai eu lhonneur', dans mies bulletius, de
vous les nommer, et vous s:>voz déjà cumme
je suis satisfait de leur travail.

OBSERVATIoNS

Vous avez pent-êtro remarqé, M. le Sur-
intendant, que M. Pinspecteur Juneau, dans
son dernier r.!pport, s'accuse bien siucère-
ment de ne pas m'avoir compris, qund j'ai
exprimé, il y a deux ans de cela, l'opinion
suivante: " que les instituteurs ou institu-

trices, pour réussir dans Penseignemer
doivent posséder non seulement le savo
mais surtout le savoir-faire."

Je vais m'expliquer, si vous me le-pe
mettez.

Je sais parfaitement que les bureaux d'ex
inhiateurs ne peuvent constater le savoit
faire des candidats qui aspirent au p.ofess
rat, au moyen d'un simple examen qu'o
leur fait sulir en quelques heures, et c'ei
précisément de cette' impuissance des bu
reaux à conjurer le mal, car le m1 existe
puisque je me plains. '

La loi erinet, n'est-ce pas ? à 'iîtspecteu
d'écoles de se plaindre d'nu instituteur qu'i
ne croit p.as suffisinmtnent apte àrfaire récole.
Il use de sun droit et s'en plaint, en effet, i
M. Je Surintendant qui oblige ce dernier i
sa préenter de nouveau deva-nt le burear
d'examinateurs. Cet instituteur subit Penà
men de nouveau ; ilréussit. Que vouiez-voui
il a le " savoir." Il n'a plus qu'à s'en alle
triomphant reprendre la direction de so
école. Il en eût été autrement, si la 1o

I l'avait obligé à produire devant le burea
un certificat de son inspecteur, prouvan
qu'il possède le " savoir-faire."

Un petit amendement à la loi serait don
suffisant pour débarrasser le corps enseignan
de toutes ces institutrices incômpétentes qui
trouvent toujours à se placer parce qu'elle
se donnent au rabais.

Dans la province d'Ontario, l'on procède
à peu près de cette manière. Le candidat se
présente devant Pi nspecte ur, qýui Pinterroge
et lui Conne un permis d'enseigner, si pexa
men a été satisfaisant. Ce permis n'est bo
que liour un an. L'année suivante, le cani
didat n'obtiendlra un nouveau perrais qu
s'il a Paptitude à Penseignement, et il pourri
alors se présenter devant les bureaux d'exa.
minateurs Afìn de subir un examen définitif,
qui est toujouLs très sé-;ère.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JosEPH PaRsmoNT,
Inspecteur d'ecoles.A
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